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− Avis émis par la CLE ou le bureau de la CLE en 2023

− Point d’information sur l’Arrêté cadre interdépartemental du 30 juin 2023 portant
définition d'un plan d'action sécheresse pour le sous-bassin Tarn

− En lien avec le sujet sécheresse :
• Étude des valeurs seuils sur la zone d’alerte « Affluents en rive gauche du Tarn en 

Aveyron »

• Présentation du dispositif d’économie d’eau dans les systèmes d’exploitation agricole 
du Causse Méjean

− Présentation de la mission développée par le Syndicat Tarn-amont autour des activités
sportives et de loisirs liées à l'eau :
• Accompagnement des communes sur la baignade, cyanobactéries benthiques, 

sensibilisation

• Synthèse de la démarche de médiation/dialogue territorial menée en 2023 et les 
perspectives

En référence aux documents du SAGE Tarn-amont et au Contrat de rivière 2019-2024

Ordre du jour
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2 627 km²
1 500 kms de cours d’eau principaux
48 000 habitants - 17 habitants/kms²

Activité économique : 
agriculture/élevage – tourisme

Périmètre
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La commission locale de l’eau (CLE) est une assemblée délibérante sous l’égide de laquelle 
est élaboré ou révisé le projet de SAGE. 

Elle suit l’application du SAGE (L212-4 du code de l’environnement).

44 MEMBRES DE LA CLECOLLÈGE DES COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES, DE LEURS GROUPEMENTS

ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX

50 %
22 MEMBRES

COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DE

L’ÉTAT ET DE SES ÉTABLISSEMENTS

PUBLICS INTÉRESSÉS

20 %
9 MEMBRES

COLLÈGE DES USAGERS, DES

PROPRIÉTAIRES FONCIERS, DES

ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET

DES ASSOCIATIONS CONCERNÉES

30 %
13 MEMBRES

BUREAU
DE LA CLE

Commission locale de l’eau
Comité de rivière
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5Organisation de la structure porteuse : Syndicat 
Tarn-amont - compétences, missions et outils mis en œuvre

Syndicat mixte du bassin versant du Tarn-amont 

Bureau  syndical
Comité syndical (9 CCs- 23 membres) 
(délibèrent, élaborent le budget, mettent en

œuvre la politique de gestion de l’eau…)

Compétences GEMAPI & GEMAPI Complémentaire

Enjeux
• Gestion intégrée de bassin 

versant (animation 
territoriale)

• Prévention des inondations 
• Gestion des cours d’eau

Outils
• SAGE2/contrat de 

rivière Tarn-amont

• Papi3
• PPG4 cours d’eau

Commission locale 
de l’eau (CLE)

Comité de rivière 
Tarn-amont

Comités de pilotage 
(Copil)

élaborent le SAGE, le contrat 
de rivière, donnent un avis 
sur les projets structurants 
dans le domaine de l’eau…

Élaborent le Papi 
d’intention, le Papi 
complet, le PPG…

1- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ; 2- Schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux ; 3- Plan d’action de prévention des inondations ; 4- Programme pluriannuel de gestion
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6Avis de la cellule technique, du bureau
ou de la CLE
Avis de la CLE
- Réponse à la consultation des partenaires sur le projet d’arrêté cadre 
interdépartemental portant définition d’un plan d’action sécheresse pour le sous-
bassin du Tarn 

Avis du bureau de la CLE
- Réponse à la consultation sur la révision de l’arrêté d’orientation relatif au 
renforcement de la coordination des mesures de gestion de la sécheresse 
sur le bassin Adour-Garonne (information auprès des membres de la CLE et autres usagers)

- Demande d’avis sur le gite géothermique à Millau du complexe sportif par 
l'autorité environnementale
- Demande d’avis sur le dossier de demande de suppression du traitement de la 
bactériologie de la steu des Vignes par la DDT48

Avis technique 
- Demande d’avis sur le certificat d'urbanisme opérationnel pour un centre de 
recyclage de véhicules hors d'usage près du Tarn sur la commune de Gorges du 
Tarn Causses (ex commune de Quézac) par la DDT48



Commission locale de l'eau et comité de rivière du Tarn-amont
30 novembre 2023 à Meyrueis

7Arrêté cadre interdépartemental du 30 juin 2023 
portant définition d'un plan d'action sécheresse pour 
le sous-bassin Tarn

 Issu de l’arrêté d’orientation relatif au renforcement de la coordination des 
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne : 
mesures minimales de restriction à appliquer dans les ACI.

 Piloté par le Préfet du Tarn, 8 départements concernés

 Tous les usages (agriculture, particuliers, entreprises et collectivités) 
prélevant dans le milieu naturel dont l’adduction d’eau potable concernés par 
les restrictions

 Harmonisation des délais de déclenchement/levée des restrictions et du 
jour de mise en place des restrictions

 Définition des préfets déclencheurs et des préfets suiveurs en fonction 
des zones d’alerte où des restrictions doivent être mises en place.
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8Arrêté cadre interdépartemental du 30 juin 2023 
portant définition d'un plan d'action sécheresse pour 
le sous-bassin Tarn
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9Arrêté cadre interdépartemental du 30 juin 2023 
portant définition d'un plan d'action sécheresse pour 
le sous-bassin Tarn

Arrêtés de restrictions temporaires pris par 
les Préfets de départements :

Sur le Tarn-amont = 12,30,48
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10Synthèse des arrêtés de limitation des prélèvements 
et des usages en période de pénurie d’eau - 2023

Département Zones d'alertes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Tarn

Tarnon

Tarn « amont »

Tarn médian

Affl. rive droite

Affl. rive gauche

GARD Dourbie-Trévezel

Département Zones d'alertes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Tarn

Tarnon

Tarn « amont »

Tarn médian

Affl. rive droite

Affl. rive gauche

GARD Dourbie-Trévezel

JUIN JUILLET AOUT

OCTOBRE

LOZERE

AVEYRON

NOVEMBRESEPTEMBRE

LOZERE

AVEYRON



11Synthèse des arrêtés de limitation des 
prélèvements et des usages en période 
de pénurie d’eau - 2022  

http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr

SMBV Tarn-amont - au 
30/11/2022

AOUTJUILLETJUIN

3130292827262524232221201918171615141312111098765432131302928272625242322212019181716151413121110987654321302928272625242322212019181716151413121110987654321

Zones 
d'alertes

Départeme
nt

Tarn
LOZERE Tarnon

XX

Tarn en 
AveyronAVEYRON*

X

Dourbie-
TrévezelGARD

X Arrêté municipal commune de Dourbies _ interdiction canyoning 
et aqua randonnée dans la rivière Dourbie
XX arrêté dérogatoire pour 15 sociétés de loueurs parcours Les Vignes -Mostuejouls/Le Rozier autorisant de déroger à l'interdiction de pratique de 
canoë jusqu'à la confluence de la Jonte (utilisation des 2 embarcadères de la commune de Mostuejouls Mas de Lafon et St Pal)

NOVEMBREOCTOBRESEPTEMBRE

30292827262524232221201918171615141312111098765432131302928272625242322212019181716151413121110987654321302928272625242322212019181716151413121110987654321

Zones 
d'alertes

Départeme
nt

Tarn
LOZERE Tarnon

Tarn en 
AveyronAVEYRON*
Dourbie-
TrévezelGARD

*Uniquement prélèvements en eaux superficielles 
ou souterraines et usages hors réseaux eau 
potable
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12Communication arrêtés sècheresse et « économie 
d’eau » 2023

Campagnes et outils nationaux, départementaux et locaux :

Et autres initiatives…
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13Rappel des perspectives pluri acteurs 2023 
(1/2) - présentées en CLE du 01/12/22

Poursuite de la rédaction de l’arrêté cadre interdépartemental
(ACI) du bassin du Tarn et mise en place pour la saison 2023

Étude des valeurs seuils sur la zone d’alerte « Affluents en rive
gauche du Tarn en Aveyron »

Poursuite des réseaux de connaissance quantitatif
ou d’autres suivis (thermie, poissons…), qualité, voire renforcement

Stage « Caractérisation des stations de mesure des débits en 
basses eaux » sur le territoire du Parc National des Cévennes
co-encadré CNRS / EP PNC

Réflexion avancée pour lancer une étude  Mont-Lozère, quelle 
ressource en eau souterraine ?

Réduction des tensions AEP par des dispositifs d’économie d’eau
dans les exploitations agricoles du Causse Méjean

ÉTAT 
DDT 12-48 DDTM 30

ÉTAT – DDT 12
Syndicat Tarn-amont ?

DREAL  – OFB – AEAG 
PNRGC – PNC 
CCGCC ?  – FDAPPMAs
Syndicat ? …

CNRS/PNC

PNC

CCGCC /
Chambre agriculture 
de Lozère / COPAGE
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14Rappel des perspectives pluri acteurs 2023 
(2/2) - présentées en CLE du 01/12/22

Projet en partenariat avec la FDAAPMA 48/PNC pour la 
préservation des derniers secteurs à Écrevisses à pattes blanches

Révision de l’arrêté de fréquentation et de pratique de l’aqua-
randonnée et canyoning Haute Dourbie - Bramabiau

Stage : Compilation des données de prélèvements à l’échelle du
Tarn-amont

Programme d’interventions scolaires (primaires) sur les
économies d’eau et le fonctionnement des cours d’eau

Poursuite de l’opération de sensibilisation estivale
« Ambassadeurs cours d’eau »

Médiation/dialogue territorial sur les activités de loisirs liés à
l’eau sur le bassin du Tarn-amont

FDAAPPMA 48 avec PNC 
Syndicat Tarn-amont

ETAT DDTM30 - CCCAC

Syndicat Tarn-amont
Gestionnaires

Syndicat Tarn-amont avec
Réseau acteurs EDD

Syndicat Tarn-amont avec
Gestionnaires de baignades
Campings

Syndicat Tarn-amont avec
Acteurs du tourisme
Représentants associatifs 
Services de l’État, etc.
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15Étude des valeurs seuils sur la zone d’alerte 
« Affluents en rive gauche du Tarn en Aveyron »

Rappel : révision de l’ACI du sous-bassin Tarn a induit une révision du zonage
d’alerte existant.

Dans le département de l’Aveyron,
Avant : grande zone d’alerte couvrait le Tarn et ses affluents (hors Dourdou et
Rance)
Maintenant :
− « Tarn médian » ;
− « Affluents rive droite du Tarn médian » (gérée à partir de 3 stations ONDE) ;
− « Affluents rive droite du Tarn médian ».

- Gérée de manière transitoire à partir de la station sur le Tarn à Millau
mais a vocation à être gérée avec la station sur la Dourbie à Millau
(Massebiau).
- Nécessité de définir des seuils de gestion.
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Millau

16Étude des valeurs seuils sur la zone d’alerte 
« Affluents en rive gauche du Tarn en Aveyron »

Cohérence hydrographique recherchée par les ACI : 
des zones d’alertes ont été créés en Lozère et le Gard 
: Bassin de la Dourbie (48) et Dourbie et Trévézel (30)
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17Présentation du dispositif d’économie d’eau dans les 
systèmes d’exploitation agricole du Causse Méjean

Proposition d’une motion de soutien



CAUSSE MEJEAN
Economie et efficience de la
distribution en eau potable

Présentation du projet d’installation à 
l’échelle du Causse Méjean  de dispositifs 
de récupération d’eau de toiture pour 
l’abreuvement du cheptel des 
exploitations agricoles

Présentation CLE TARN AMONT 
Meyrueis le 30/11/2023, 9h30. 



CAUSSE MEJEAN
Economie et efficience de la distribution en eau potable
Présentation de la lettre de candidature à l’AAP

Mieux comprendre la dynamique saisonnière de consommation 
individuelle sur le territoire en mettant en place un parc de compteurs 
communicant

L’installation de compteurs individuels sur les UDI où ils n’ont 
pas été installés par les anciens services de distribution d’eau 
potable

La recherche de pistes d’économies d’eau auprès des gros 
consommateurs touristiques et industriels

équipement des exploitations agricoles du Causse Méjean de 
récupérateurs d’eau de toiture

La communauté de communes Gorges Causses Cévennes a déposé une lettre de 
candidature avec 4 grands objectifs :
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Economie et efficience de la distribution en eau potable

• 200 km de linéaire de réseaux
• 30 réservoirs
• 729 abonnés (3,5 abonnés/ km de réseau)
• 350 m3 de besoin journalier moyen
• retenue de 46000 m3 pour la période estivale (permet de tenir 3 mois)
• Rendement du réseau d’environ 80%
• Télégestion sur le départ des antennes

Présentation de l’UDI du Causse Méjean

54%

2%

7%
3%

34%

RÉPARTITION DE LA CONSOMMATION EN
EAU POTABLE SUR LE CAUSSE MÉJEAN

Agricultures
Tourismes
Collectivités
Entreprises
Résidences/non définit
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Présentation de l’UDI du Causse Méjean
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Consommation liée à l’activité agricole avec
pics sur les périodes touristiques

Consommation liée à
l’activité touristique

Période de faible consommation 
- Moins d’activité touristique
- Bétail à l’extérieur

Retour progressif du bétail 

Consommation moyenne des 3 dernières 
années

Débit moyen de la Jonte des 10 dernières 
années



CAUSSE MEJEAN
Economie et efficience de la distribution en eau potable
Présentation de l’UDI du Causse Méjean



ZONE D’ETUDE
CAUSSE MEJEAN & PEYRE-EN-AUBRAC

CAUSSE MEJEAN
Economie et efficience de la distribution en eau potable

Présentation du projet : 2021 -> 2023

OBJECTIF
Réduire la pression des prélèvements agricoles sur les réseaux d’eau potable en 
tension.  

FINANCEMENT 
Subvention AEAG : 70 % 
Autofinancement CA48 & COPAGE : 30 % 



CAUSSE MEJEAN
Economie et efficience de la distribution en eau potable
Etat des lieux - prospection de la CA48 

57 exploitations agricoles
Consommation max été : de 150 à 200 m3/J  
Consommation J total : 400 m3/J 
= 50 % de la consommation journalière

COMMUNUES Nb d'exploitations agricoles BOVINS OVINS/CAPRINS 
(2021)

FLORAC TROIS RIVIERES 2 46 1658
FRAISSINET DE FOURQUES 4 36 1792

GATUZIERES 0 0 0
HURES LA PARADE 12 89 3533

LA MALENE 2 0 341
MEYRUEIS 5 18 2029

GORGES DU TARN CAUSSES 6 58 1960
ST PIERRE DES TRIPIERS 3 40 714

VEBRON 7 31 2941
MAS SAINT CHELY 13 46 4297

MASSEGROS CAUSSES GORGES 3 100 406

TOTAL 57 464 19671

besoin en eau L/j 32480 137697
besoin en eau m3/j 32 138

besoin en eau m3/j total causse méjean

conso moyenne J bovin (lait et viande) 70
conso moyenne J ovin caprin (lait et viande) 7

170
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Carte des 11 DIE :
23/02/23 AU 02/06/23  

DIE : résultats



CAUSSE MEJEAN
Economie et efficience de la distribution en eau potable

Volume stocké estimé 
1190 m3

Economie AEP / an : 7 516 m3
11 % de la consommation annuelle

368 125 € HT
441 750€ TTC 

11 EXPLOITATIONS

Coût moyen par exploitation

33 466 €                                      HT
40 159 €                                      TTC

8 032 €                                         TTC (quote-part EA) 

Autonomie moyenne
57 % AS et 85 % AM

DIE : résultats Autonomie / AEP 
> Année sèche (2022) : 54 % > Année moyenne : 87 %
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29/09/2023 :
- 36 exploitations

intéressées sur 57

Communauté de Communes Gorges Causses Cévennes
Porteur du projet pour une démarche collective

Appel à manifestation

Projection AAP Economie d’eau en agriculture 2024

26 167

18 879

RETOUR ETAT VOLONTARIAT EN LIEN 
AVEC LE VOLUME D'EAU POTABLE

CONSOMME 



CAUSSE MEJEAN
Economie et efficience de la distribution en eau potable
Projection AAP Economie d’eau en agriculture 2024

Décision AEAG : 
commission des interventions du 1er décembre 2023 : 

- 8 exploitations, 
- Montant estimatif de près de 310 K€ HT, 

- avec un taux de subvention agence de 70 %.

Communauté de Communes Gorges Causses Cévennes
Porteur du projet pour une démarche collective

Demande de financement / Appel d’offre pour la réalisation des travaux

Décision AEAG : 
commission des interventions du 1er décembre 2023 : 

- étude préalable 
- Maitrise d’œuvre. 

Décision AEAG : 
Phase 2 et 3 en 2024 

- Travaux, étude et MO sur les autres exploitations. 



CAUSSE MEJEAN
Economie et efficience de la distribution en eau potable
Projection AAP Economie d’eau en agriculture 2024

Objectif final : Aide financière à hauteur de 70% 

Un montant total de travaux dans les exploitations agricoles de l’ordre 
de 1,5 M€ HT. 

L’accompagnement de l’agence : 1 050 000 €. 

La mobilisation des agriculteurs et des élus locaux permet d’envisager 
des économies d’eau de 25 000 m3/an en moyenne, soit près de 30 % 
de la consommation totale d’eau potable sur l’UDI du causse Méjean.

Communauté de Communes Gorges Causses Cévennes
Porteur du projet pour une démarche collective

Demande de financement / Appel d’offre pour la réalisation des travaux



CAUSSE MEJEAN
Economie et efficience de la distribution en eau potable
Projection AAP Economie d’eau en agriculture 2024

Pérennité de l’action et impact sur le service eau et assainissement :

- De volume 
facturé

- Recettes Budget déséquilibré

Manque à gagné estimé à  44 100 € / an

Mais :
- À Comparer avec les dépenses de 2022 pour maintenir le service 

(environ 57 000 €)
- Le voir à l’échelle communautaire et pas à la simple UDI du 

Causse Méjean (- 4 % des recettes annuelles en moins)
- Intégré dans le projet global de l’AAP et notamment les secteurs 

avec absence de compteurs (nouvelles recettes)



CAUSSE MEJEAN
Economie et efficience de la distribution en eau potable
Projection AAP Economie d’eau en agriculture 2024

Pérennité de l’action et impact sur le service eau et assainissement :

Inquiétude sur l’entretien et l’usage de l’équipement pour éviter un 
retour sur le réseau AEP en cas de problème :

• Convention de rétrocession où les obligations d’entretien du 
dispositif par l’exploitant sont définit

• Pour les équipements électromécanique, proposition d’un
accompagnement de la CCGCC (en régie ou par le biais de
commande groupée pour l’intervention d’un prestataire)

• Possibilité de contrôler l’usage par la mise en place de 
compteurs communicant en sortie de la cuve



CAUSSE MEJEAN
Economie et efficience de la distribution en eau potable
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COMMISSION LOCALE DE L’EAU
ET COMITÉ DE RIVIÈRE DU TARN-AMONT

STRATÉGIE COORDONNÉE
GESTION DES BAIGNADES/ACTIVITÉS DE LOISIRS

APPUI AUX GESTIONNAIRES

-
SUIVI ET GESTION DU RISQUE LIÉ

AUX CYANOBACTÉRIES BENTHIQUES

-
ACTIONS DE SENSIBILISATION

Jeudi 30 novembre 2023 à Meyrueis
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19Pourquoi ? 

Nombreuses 
activités sportives 
et de loisirs liées à 
l’eau en interaction 

avec les milieux 
aquatiques 

ZOOM SUR L’ACTIVITÉ BAIGNADE

− 42 sites de baignade déclarés par les 
communes (avec profil et contrôle sanitaire)

− dont 3 baignades aménagées et surveillées
− soit 24 gestionnaires (23 communes, 1 privé)

Délibération du 28 janvier 2021 : positionnement
et stratégie d’accompagnement du Syndicat Tarn-amont
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1. Appui aux gestionnaires

20
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21Localisation des baignades et classement 
de la qualité de l’eau de baignade

Excellent
26

62%

Bon
9

22%

Suffisant
0

0%

Insufisant
1

2%
Non 

classé
6

14%

− Contrôle sanitaire 
(1er juillet au 31 août)

> Bactériologie
(E. Coli et entérocoques 
intestinaux
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− Conventionnement gestionnaires-Syndicat 
2021-2024 (23 communes, 1 privé)

• Actualisation des profils de vulnérabilité des 
baignades

• Mise à jour annuelle des fiches de synthèse 
des profils

• Appui à la gestion préventive et en cas de 
pollution

• Protocole de gestion et de suivi des 
cyanobactéries benthiques

• Actions ponctuelles (signalétique, profils…)

22Conventionnement avec les gestionnaires 
des baignades

Exemple fiche de synthèse obligatoire 
sur les sites de baignades
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23Action d’harmonisation de l’affichage sur 
les sites de baignade du Tarn-amont

Objectif de l’action
− Répondre à une obligation réglementaire d’affichage : 

assurer l’information des pratiquants de la baignade 
− Améliorer la gestion quotidienne des sites de baignade 

par les communes (espace dédié, protégé des 
intempéries, etc.)

− Apporter des informations pédagogiques et 
sensibiliser aux milieux naturels notamment milieux 
aquatiques

Maîtrise d’ouvrage : Syndicat Tarn-amont dans le cadre de la convention avec les 
gestionnaires des baignades

Montant de l’opération : 62 217 € HT (conception, fabrication et pose)

Aides financières : AEAG (50% ), Département de la Lozère (30% des panneau en Lozère), 
Département du Gard (20% panneaux dans le Gard)

Autofinancement : pris en charge à part égale entre Syndicat – gestionnaires des baignades
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24Action d’harmonisation de l’affichage sur 
les sites de baignade du Tarn-amont

Harmonisation de l’affichage en 2022
24 panneaux en Lozère

15 panneaux en Aveyron
4 panneaux dans le Gard

Nombreux partenaires mobilisés : Agence de l’eau, départements de la Lozère et 
du Gard, services de l’ARS, l’UDAP (12, 30 et 48), DREAL Occitanie, Parcs national 
des Cévennes, PNR des Grands Causses, Opération Grand Site des Gorges du Tarn 
et de la Jonte (CC GCC)

État des lieux de l’affichage
des baignades en 2021 

> Hétérogène et lacunaire
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25Action d’harmonisation de l’affichage sur 
les sites de baignade du Tarn-amont

Classement de la baignade
à l’issue de la saison 

précédente

Vitrine réservée à 
l’affichage obligatoire

Affiche 
« cyanobactéries »

Résultats du contrôle 
sanitaire ARS

Espace réservé aux 
arrêtés d’interdiction de 

baignade et signalétique 
« Baignade interdite »

Fiche de synthèse
du profil de baignade

Nom de la 
baignade
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26Action d’harmonisation de l’affichage sur 
les sites de baignade du Tarn-amont

− Consignes de sécurités
− Sensibilisation sur les bons comportements
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2. Suivi et gestion du risque lié aux 
cyanobactéries benthiques

27
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2022 
Adaptation  
+ extension 
protocole/ 
communes 
Gardoises

2020
extension 
protocole/ 
communes 

Aveyronnaises

2012
1er protocole de suivi et 
de gestion du risque lié 

aux cyanos
+ début communication

2013-2016
Étude Cybéri

2006-2007
Défi territorial

Réhabilitation des 
stations d’épurations

( Phosphore)

2006
Colloque
« cyano »
à Florac

2002
26 chiens 
intoxiqués
20 décès 
de chiens

2004-2015
interdiction des chiens au Tarn
+ surveillance eaux stagnantes

2012-à maintenant
mise à jour du protocole au fur et à mesure

de l’évolution des connaissances scientifiques et 
techniques

2003
11 chiens 
intoxiqués
6 décès de 

chiens

2005
6 décès de 

chiens
2006

1 décès de 
chien

2011
2 décès de 

chiens

2021
1 décès de 

chiens

37 cas de décès de chiens 
entre 2002 et 2023

(dont 33 entre 2002 et 2006)

2021
Instruction 

ministérielle

28Historique de la problématique liée aux 
cyanobactéries benthiques sur le Tarn-amont
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− Rappel : cyanobactéries BENTHIQUES (bactéries 
capables de photosynthèse, fixées aux galets 
dans les zones de courant de faible profondeur)

− Protocole de suivi des cyanobactéries 
benthiques sous l’égide des Agences Régionales 
de Santé et des sous-préfectures de Florac (48) 
Millau (12) et Le Vigan (30)

29Protocole de suivi et de gestion du risque 
lié aux cyanobactéries benthiques
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30Protocole de suivi et de gestion du risque 
lié aux cyanobactéries benthiques

− Phase 1 : surveillance (pas ou peu de biofilms noirs)
− Phase 2 : vigilance (biofilms plus développés ou flocs)
− Phase 3 : vigilance renforcée (nombreux flocs ou décès canin)
− Phase 4 : alerte (plusieurs intoxication canine ou cas humain)

Protocole basé sur l’observation 
des biofilms et des flocs

de cyanobactéries benthiques

Le syndicat réalise des observations 
sur le terrain

Les ARS décident des phases 
opérationnelles

Déclenchement d’actions graduées 
relayées par les communes 

concernées
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31

8 sites suivi en 2023 dans le cadre du protocole (2 jours/semaine d’1 ETP, 1er juillet-31 aout)

− Plan d’eau, Florac-Trois-Rivières

− Camping Del Ron, Gorges-du-Tarn-Causses

− Pont de Sainte-Énimie, Gorges-du-Tarn-Causses

− La Blaquière, Massegros-Causses-Gorges

− Aire de la Caze, Paulhe

− Peyre, Comprégnac

− Baraque neuve (amont lac du Devois)
à Saint-Sauveur-Camprieu

− Massebiau, Millau

Hors protocole :
+ sites d’observations ponctuelles
+ investigation sur nouveaux secteurs

Accompagnement systématiquement du syndicat pour les prélèvements

Protocole de suivi et de gestion du risque 
lié aux cyanobactéries benthiques
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32Communication et sensibilisation sur les 
risques liés aux cyanobactéries benthiques

*Les toxines sont produites
à l’intérieur de la cellule de 
cyanobactérie. Elles y restent 
jusqu’à ce que la cellule 
éclate/meurt. Au moment
de leur relargage, les toxines se 
retrouvent en concentration 
très faible dans l’eau (dilution).

Les toxines* produites sont des anatoxines (neurotoxines).
Les plus fortes concentrations sont observées en fin d’été.

Forte variabilité dans l’espace et dans le temps pour la production de toxines

Impossibilité pour l’instant de prédire le risque toxique…

Risque d’intoxication par INGESTION des BIOFILMS

Attention aux enfants et aux animaux domestiques !

Information et sensibilisation sur les précautions 
pour la baignade sont les seuls outils
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33Communication et sensibilisation sur les 
risques liés aux cyanobactéries benthiques

− Courriers d’informations par les Sous-préfectures
• Élus locaux avec copie au SDIS
• Transmission également des informations aux gendarmes

− Courriers d’informations des ARS et DDETSPP
• Médecins et pharmaciens
• Vétérinaires

− Kit communication par le Syndicat (diffusion en juin) : 1 627 plaquettes et 220 
affiches

− Formations auprès de 34  participants en 2023 : professionnels du tourisme avec 
une session présentielle (3 sessions en juin) et professionnels de santé avec 
webinaire 1h (début juillet) 

− Carte interactive destinée au grand public mise en ligne sur le site internet du 
Tarn-amont (1er juillet au 31 août)
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34Communication et sensibilisation sur les 
risques liés aux cyanobactéries benthiques

− Mise en place d’une carte interactive du suivi et de la gestion des risques liés aux 
cyanobactéries benthiques sur le Tarn-amont

https://www.tarn-amont.fr/cyanobacteries/
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3. Ambassadeurs des cours d’eau

35
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36Mission de sensibilisation des ambassadeurs 
des cours d’eau du Tarn-amont

Mission mise en œuvre depuis 2022 :

OBJECTIFS : Mener une sensibilisation voire une médiation entre les différents publics
(campeurs, baigneurs, canoë, pêcheurs, …) fréquentant les cours d’eau en période estivale
sur le Tarn (entre le Pont-de-Montvert et Millau), sur la Dourbie et affluents

− 3 thématiques phares
• conciliation des usages de loisirs liés à l’eau

• respect des milieux aquatiques

• prise en compte du risque inondations

− Contenu de la mission
• Mettre en place et animer un programme d’animations dans les campings et organiser la 

présence sur les sites de baignades

• Sensibiliser aux pratiques citoyennes vis-à-vis de la sur-fréquentation, de la biodiversité 
aquatique et terrestre, et aux bons gestes en cas d’inondation

• Participer à l’information et la sensibilisation sur le fonctionnement des cours d’eau, le 
risque lié aux cyanobactéries benthiques, les risques inondations par des crues « éclair » 
(pluies méditerranéennes)
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37Mission de sensibilisation des ambassadeurs 
des cours d’eau du Tarn-amont

Quelques chiffres de la saison 2023 : 

− 12 campings partenaires, soit environ 150 enfants, parents et adolescents qui ont participé 
aux animations pédagogiques dans les campings pour apprendre en s’amusant

− Plus de 2 900 adultes et 800 enfants sensibilisées sur les sites de baignades (en moyenne 
environ 120 personnes/jour)

− Plus de 170 chiens comptés sur les sites de baignade, et leurs propriétaires sensibilisés aux 
risques en lien avec la prolifération de cyanobactéries benthiques

− 3 podcasts de l’été : la série « ça coule de source ! », réalisée en partenariat avec Radio 
Larzac, également diffusée sur Radio Bartas, est à écouter sur https://www.tarn-
amont.fr/bons-gestes/
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38Stratégie coordonnée gestion des baignades,  
activités de loisirs : Perspectives 2024

 Accompagnement des communes déclarant de nouveaux sites de baignades pour la
réalisation des profils de baignades (sites identifiés : 1 site - Millau) et des communes
ayant des problématiques (révision des profils Pont-de-Montvert) ;

 Poursuite de la prévention liée aux cyanobactéries benthiques :
 Déclinaison des documents de communication sur les cyanobactéries en langues

étrangères notamment en anglais
 Réflexion sur la mise en place d’un réseau d’observateurs volontaires pour une veille

complémentaire de la présence des cyanobactéries benthiques à l’échelle du bassin
versant : préparation, recherche de volontaires pour l’observation des biofilms à
cyanobactéries et formation de ceux-ci,

 Poursuite de la mission « ambassadeurs des cours d’eau »;

 Proposition de renforcement temporaire de la mission de sensibilisation eau,

 Poursuite de la mission de dialogue territorial/médiation
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39Mission dialogue territorial/médiation autour 
des activités sportives et de loisirs liées à l’eau

Présentation de la synthèse 2023 



SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT TARN AMONT

PROJET

DATE CLIENT30 NOVEMBRE 2023

«MÉDIATION/ DIALOGUE TERRITORIAL VERS UN SCHÉMA DE CONCILIATION DES 
ACTIVITÉS SPORTIVES ET DE LOISIRS LIÉES À L’EAU SUR LE BASSIN DU TARN - AMONT » 

SYNTHÈSE RÉUNION CLEKIPIK CONSEILS 

https://floetyo.com/

https://floetyo.com/

HTTPS://WWW.LESROUESDELILOU.COM

POSTE
Timbre

POSTE
Timbre
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Equipe mobilisée
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Samuel HOUDEMON  
MAITRISE DES ACTEURS DES 

TERRITOIRES  - PILOTAGE DE MISSION - 
EXPERTISE DES ACTIVITÉS AQUATIQUES

Marie Julie FILIPPINI  
MARKETING TOURISTIQUE - 

INNOVATION - SLOWTOURISME  - 
SPORT DE NATURE

Stratégie marketing 
appliquée aux 

Activités de Pleine 
Nature 

Expertise des 
problématiques 

activités de Pleine 
Nature et 

Biodiversité

Capacité d’écoute 
et animation des 
acteurs publics et 

privés



Agence KIPIK Conseils 
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Le gave de Pau (65 - 64) 

L’ORB et les 
canyons du 
Caroux(34)

Le Gardon (30)

Les gorges de 
l’Ardèche (07)

Le Tarn (48-12-81)

Source : Cauterace 



Enjeux de la mission
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1.Apporter une « photographie »  de 
ce qui se passe et des dynamiques sur les 
différents secteurs du bassin du Tarn Amont. 


2.Apprécier les impacts et solutions 
concernant la conciliation des 
usages de loisirs liés à l’eau sur le 
bassin du Tarn amont. 


3.Apprécier les volontés, les 
intentions des acteurs à améliorer 
leurs pratiques pour la préservation de la 
ressource eau du Tarn amont. 


4.Initier, avec les acteurs, des 
p ropos i t ions d ’ac t ions ou 
d’expérimentations. 



Méthode 
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TERRAIN  
Observation, rencontres , test, comptage…

150  
acteurs Pleine Nature sur le 

bassin versant 

35  
acteurs 


interviewés

PARTAGE  
Elus - Acteurs St Enimie - Acteurs Aguessac
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PREALABLE 

▸ La préservation, en quantité et 
qualité, de la ressource Eau est 
indispensable à la poursuite des 
activités de loisirs et touristiques 
liées à la Pleine Nature.    

▸ Les acteurs des activités de la pleine 
nature ne s’identifient pas comme 
l e s a c t e u r s “ i m p a c t a n t s ” à 
prioriser

La Jonte - aval de Meyrueis 



8

Etat des lieux des 
pratiques
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FLORAC
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LES PRATIQUES
‣ On compte 5 pra-ques : 

1. Le canoë kayak spor0f 
2. Le canoë kayak de loisirs 
3. La randonnée aqua0que 

avec ou sans corde 
4. La pêche de loisir 
5. La baignade

Source : bureau des moniteurs des gorges du Tarn

1

2

34 5



FOND FIXE

1. Le canoë kayak sportif

300 - 500 pers/ an 

300 - 500 pers/ an 

100 - 200 pers/ an 
10 sorties Club <100 pers/ an 

5-10 sorties Club 

Niveau d’intensité de la pratique 
Limitée Forte
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LES PRATIQUES : le Canoë Kayak Loisirs  
Pratiquant en autonomie 

Location de Canoë  



FOND FIXE

2. Le canoë kayak loisirs PRATIQUANT EN AUTONOMIE

Entre 300 et 
900 pers/ an 

Entre 100 et 
200 pers/ an 

Niveau d’intensité de la pratique 
Limitée Forte



2. Le canoë kayak loisirs : Location de Canoës en période 
de haute intensité

Flotte : 1250 - 2000 bateaux 
Pic 2023 : 1306 bateaux /jour 

Pic à 305 bateaux / heure

Pas de Soucy

Flotte : 200 - 400 bateaux 
150 à 200 bateaux /jour

Niveau d’intensité de la pratique 
Limitée Forte

V3- 251123



FOND FIXE
3. La randonnée aquatique (avec et sans corde)

PAS DE SOUCY (48)  
Pro : 2000 pers/ an

Pas de Soucy

TAYRAC (12) 
Pro : 3500 pers/an 
Autono : présents

MOURIER (30) 
Pro : <1000 pers/ an 
Autono : importants

BRAMABIAU (30) 
Pro : 1500-2000 pers/an 

Autono : présents

TAPOUL (48) 
Pro : 7500 pers/an 

Autono : limités

SOURCE DU TARN (48) 
 Pro : 2500 pers/an 

Autono : 500 pers/an

RASPES (12)  
Pro : hybride sauts + 

SUP Niveau d’intensité de la pratique 
Limitée Forte

V3- 251123



FOND FIXE
3. La Pêche loisir

Pas de Soucy

Pêcheurs proximité : 
800 - 1500 carte de pêcheurs 

Sortie de pêche par pêcheur venu de 
l’extérieur sur Dourbie : 2000 

Jonte  
Ouverture : 50 pêcheurs/ jour 

Niveau d’intensité de la pratique ressentie
Limitée Forte

V3- 251123



FOND FIXE
3. La BAIGNADE en période de haute intensité 

Pas de Soucy

ZONE 1  
40 sites de baignade 
 Dont 12 baignades 

identifiées  
ZONE 2  

2000 places de camping sur 45 km 
Pic à 6000 baigneurs / jour 

ZONE 3  
40 sites de baignade 

 Dont 7 baignades identifiées  
4100 baigneurs/ jour

ZONE 4  
10 sites de baignade hors 

campings 
 100 baigneurs/ jour sur 40km

ZONE 5  
1000 -1500 baigneurs/ jour

Niveau d’intensité de la pratique 
Limitée Forte

V3- 251123
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LES PRATIQUES : la Baignade

Source : JC DURAND Source : ministère de la santé 2023

« A la rivière on est pas à la plage ! »

https://baignades.sante.gouv.fr/baignades/navigMap.do?idCarte=fra#a
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Les Interactions 
entre acteurs
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LES INTERACTIONS entre acteurs
‣Un fonctionnement pacifié entre 

acteurs du Plein Air. 
‣ Une forte imprégnation locale des 

acteurs du plein air qui en fait des 
habitants tout autant que des entrepreneurs


‣ Un écosystème d’acteurs publics qui 
forment, animent, accompagnent cette 
économie et ces acteurs : ADEFPAT, le 
collectif médiation Pleine Nature Millau 
Grand Causses, démarche exemplaire, le 
PNR des Grands Causses, le Parc National 
des Cévennes 


‣ Une identité locale forte, respectueuse 
d’un certain art de vivre “Massif central” 
avec une transmission de valeurs entre 
les générations de professionnels. 


‣ Plutôt une bonne connaissance des 
acteurs entre eux, des réseaux formalisés 
ou d’opportunités 


‣ L’innovation et les bonnes pratiques 
qui participent à limiter les tensions territoriales. 
( charte canyon PNC, navette Tapoul )
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Les IMPACTS 
identifiés par les 

acteurs
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LES IMPACTS par activité
▸ La Baignade : 

• Piétinement du lit mouillé,  

• Réalisation de constructions légères  

• Pollution diffuse via l'usage notamment de crème 
solaire. 

• Déchets ( pique nique)  

• Perturbation du milieu (bruit d’enceinte, cris, feu, 
sauts, matériels de plage…) 

Impact continu et étendu sur l’ensemble du bassin 
versant. 

▸ La randonnée aquatique ( corde et sans 
corde)  : 

• Piétinement du lit mouillé,  

• Perturbation du milieu aquatique. 

• Circulation de véhicules des professionnels pour 
accéder aux sites,  

• Pratique autonome de la randonnée aquatique sans 
corde. 

• Approche intensive de l’activité et faible retombée 
territoriale.  

Impact limité à des sites spécifiques du bassin versant.

La Dourbie



24

LES IMPACTS par activité
▸ Le canoë kayak de loisir 

( Location) : 

• Une approche intensive de l’activité 
canoë de location sur la saison estivale.  

•   Le frottement du fond de rivière et le 
piétinement du lit mouillé : 
Cet impact, évitable, est corrélé à 2 
situations : 

- la faiblesse du niveau d’eau  

- La faiblesse technique des clientèles  

• La dégradation des zones de pause, de 
débarquement et d’embarquement.  

• Camping sauvage  

• L’intensification du trafic routier pour les 
navettes de clients et de bateaux.  
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LES IMPACTS par activité
▸ Le canoë kayak de loisir ( pratiqué 

en autonomie ) : 

• Camping sauvage  

• La pratique d’activités dans des horaires 
élargis,  

• La perturbation des milieux : 

• sur des périodes à enjeux  

• Sur des zones plus reculées grâce au 
matériel  

• Toutes les typologies d’impact des autres 
activités 

▸ Le canoë kayak sportif  : 

• Camping sauvage  

• Évènement du Haut Tarn 
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LES IMPACTS par activité
▸ La pêche de loisir : 

• Piétinement du lit mouillé,  

• Déchets ( pique nique, fil de pêche, 
leurres,…)  

• La perturbation des milieux : 

• sur des périodes à enjeux pour 
d’autres espèces 

• Sur des zones plus reculées grâce au 
matériel  

• Risque d ’ in t roduct ion d ‘espèces 
invasives ( matériel de pêche, waders, 
chaussures, appâts)

Source : https://www.adrenactive.com/
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ANALYSE et 
propositions 

d’actions
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Points majeurs d’analyse 
1. L’économie touristique du bassin 

s’ancre sur l'eau, et fait largement son 
attractivité touristique.   

2. La présence de professionnels 
accompagnants est un gage de 
réduction des impacts de l’activité.  

3. Les activités de Pleine Nature, “ne 
prennent pas la Ressource” mais 
elles la valorisent.  

4. La séquence Post COVID, qui a généré 
des flux mal contrôlés d’usagers et de 
clients, semble derrière nous 

5. Le changement climatique est 
intégré et les professionnels sont 
conscients et en recherche 
d’alternatives. 

6. La capacité de rebond des milieux 
aquatiques (résilience) est réelle et 
actée jusqu’à certains seuils.
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Points majeurs d’analyse 
6. Les impacts et les tensions ne 

sont pas annualisables !   
1. La haute intensité d’usage. Il 

s’agit de 10 à 20 jours par an, 
facilement identifiables.  

2. La moindre intensité d'usage de 
345 à 355 jours par an soit 94,5% 
du temps.   

7. L’industrialisation des pratiques 
semble à l’origine des “rares” tensions 
dans 2 activités phares .  

1. La location de canoës.   
2. La randonnée aquatique.  

8. 2 activités se sont massifiées sur 
le bassin  :  

1. La baignade. 
2. La location de canoës. 
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Priorités KIPIK 
1. Engager une double démarche de progression.  

1. Avec les acteurs de la pleine nature  

2. Et sur les sujets majeurs impactant la ressource 
Eau.  

2. Différencier la stratégie d’actions entre périodes 
de haute intensité d’usage et période de moindre 
intensité.  

3. Informer et communiquer mieux :  

1. Sur la réduction des impacts par un 
comportement adapté 

2. Sur un protocole clair sur le bassin, pour les 
travaux en rivière , à dest inat ion des 
propriétaires publics et privés.  

4. Structurer les besoins d’aménagements du bassin 
versant pour une pratique durable :  
1. Passage des ouvrages, réduction des incidences de 

piétinement, embarquement et débarquement privés 
et publics, réduction des usages de véhicules, 
information générale sur l’usage des rivières,… 

5. ANTICIPER et RÉSOUDRE les points chauds de 
conflictualité. 



PROPOSITIONS DE SOLUTIONS 
pour la réduction des impacts
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‣ Des acteurs volontaires autour de 
solutions pour limiter leurs impacts.


‣ De premières propositions issues des 
entretiens avec les acteurs  

‣ Un travail de partage lors de 2 
réunions collectives 
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Premières intentions d’actions 
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La suite 
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La suite 
▸ Poursuivre la dynamique en 

2024 en s’appuyant sur les acteurs 
volontaristes et moteurs de la 
filière.  

▸ Travailler une double démarche : 

▸ u n p l a n s t r a t é g i q u e  
pluriannuel  

▸ Un programme d’actions 
concrètes pour une relation 
vertueuse entre la ressource 
Eau et les activités de loisirs et 
touristique de Plein Air . 

▸ Engager ce travail de façon 
partenarial et coordonné avec les 
acteurs engagés sur ces sujets.
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FLORAC

Pont de MontvertSt Enimie

La Malène

St Chély /tarn

Montbrun

Ispagnac

Bedoues Cocures

MILLAU

La Roque Ste 
Margerite

Nant

Dourbies

Meyrueis

St rome de 
cernon

St Rome du 
Tarn

Peyre
Compregnac

Les Rousses 

MONT AIGOUAL

A75

N106

Vers Clermont fd

Vers Lodève

Vers Alès

Vers Mende

Vers Rodez

La Jonte

Le Tarn

La Dourbie 

Le Tarn

GARD

LOZERE

AVEYRON

Aguessac

Le Rozier

Les Vignes

St jean du Bruel

Moulin de Corp

Les douzes

Cartographie du bassin versant
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Contact : 
KIPIK CONSEILS  

Fortunies  
15300 DIENNE 

kipikplus@gmail.com 
Tél : 0698486926 

http://www.kipik-consultinge.com/

mailto:kipikplus@gmail.com
http://www.kipik-consultinge.com/


Commission locale de l'eau et comité de rivière du Tarn-amont
30 novembre 2023 à Meyrueis
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www.tarn-
amont.fr

Merci de votre participation !


